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CONDITIONS D’ACCES

AGENTS, GRADE Ratio de promotion
CONCERNES - i i D’AVANCEMENT
Age Anciennete
Avoir atteint le 7éme Ratio
Médecins (_échgl_on de leur grade et Médecin promus/,prom_oulvables
de 2°™ classe /[ |justifier ~de 5 ans del . 'jere |a5qe determine
services effectifs dans le par la collectivité
grade
- Avoir atteint depuis 1 an
le 3éme échelon de leur
grade
- Justifier de 12 ans de Ratio
Médecins serv?cgs effectif_s en Médecin promus/lprom_oqvables
de 1% classe / qualité de médecin dans hors classe déterminé

un corps, cadre d’emplois
ou emploi de fonctionnaire
de I'Etat, des collectivités
territoriales et de leurs
établissements publics.

par la collectivité

NEANT

http://www.cdg13.com




